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Rappel sur le rôle du responsable de chantier
Le responsable de chantier est garant de la sécurité sur le chantier.
Avant le début des travaux, le responsable de chantier doit s’assurer :

· que le travail a été clairement défini et que tous les risques ont été analysés,

· que les exécutants possèdent les habilitations adaptées aux travaux,

· que les exécutants disposent du matériel de protection et de sécurité et de l’outillage individuel et collectifs nécessaires,

· qu’aucun exécutant ne présente de signe de défaillance.

Avant d’entreprendre le travail, le responsable de chantier doit :
· vérifier l’absence de tension,

· identifier l’ouvrage,

· effectuer la délimitation de l’ouvrage,

· informer les exécutants de la nature des travaux, des mesures de sécurité, des précautions à respecter, des limites de la zone de travail, du point de rassemblement aux interruptions et à la fin du travail.

Pendant les travaux, le responsable de chantier doit :

· veiller à l’application des mesures de sécurité prises,

· assurer la surveillance de son personnel,

· veiller à la bonne exécution du travail,

· veiller au bon emploi de l’outillage et du matériel de sécurité,

· en cas d’interruption temporaire des travaux, le responsable de chantier doit :

· donner aux intervenants l’ordre d’interrompre les travaux et les rassembler au point convenu,

· faire assurer la sécurité aux abords de la zone de travail,

· interdire aux exécutants tout nouvel accès à la zone de travail tant qu’un nouvel ordre ne leur a pas été signifié,

· à la reprise des travaux, le responsable de chantier doit :

· s’assurer que les mesures de sécurité prises à l’origine des travaux sont toujours valables,

· confirmer les instructions correspondantes,

· donner l’ordre de reprise du travail.

A la fin des travaux, le responsable de chantier doit :

· s’assurer de la bonne exécution du travail et de l’enlèvement de tous les outils,

· s’assurer de la bonne gestion des déchets et rebuts de chantier,

· rassembler le personnel au point convenu de rassemblement,

· procéder à l’enlèvement des délimitations matérielles de la zone de travail,

· procéder à l’enlèvement des mises à la terre et en court-circuit qu’il aurait posées.
